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1. Mettre en place une politique de prévention en faveur des personnes en situation de 
handicap. 
2.  Faciliter l'accès aux soins des personnes en situation de handicap.  
3. Améliorer le repérage, le dépistage et le diagnostic des troubles du développement et 
favoriser  une plus grande précocité des accompagnements. 
4. Favoriser la scolarisation en milieu ordinaire des enfants en situation de handicap. 
5. Favoriser l'accès à une qualification et à l'emploi, assurer le maintien dans l'emploi des 
personnes  en situation de handicap. 
6. Favoriser l'accès à l'habitat inclusif pour les personnes en situation de handicap.  
7. Renforcer l'offre d'accueil et d'accompagnement spécialisée aux handicaps nécessitant 
un étayage renforcé.  
8. Accompagner l'avancée en âge des personnes en situation de handicap.  
9. Adapter les modes d'intervention aux évolutions des besoins des personnes en 
situation de handicap.  
 
 

1. Le Schéma régional de santé 2018-2022 : 9 objectifs populationnels  
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3 2. Le Schéma régional de santé 2018-2022 : des objectifs opérationnels priorisés 

Objectif populationnel  

Objectifs 
opérationnels 

Bibliothèque d’objectifs  
des CPOM/ Instruction 1er 

février 2019 

Contextualisation départementale : 
les annexes départementales 

CPOM 5 ans 
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4 3. Focus sur le 9ème objectif opérationnel 

Dans les prochaines années, il sera donc nécessaire de :  
 
Promouvoir l'approche par les besoins de la personne et les réponses diversifiées et 
modulaires.  
Réunir les conditions favorables au déploiement du dispositif « réponse accompagnée pour 
tous ».  
Accompagner et soutenir l'évolution des pratiques professionnelles par la formation  et avec 
l'appui des ressources régionales organisées en méta réseau (réseau des réseaux).  
  

  

Adapter les modes d'intervention aux évolutions des besoins des 
personnes en situation de handicap.  

Stratégie de transformation de l’offre et déclinaison des objectifs 
nationaux portant engagements priorisés (scolarisation / personnes sous 

amendement Creton/part des services dans l’offre/ Prévention des 
départs en Belgique) 

Instruction du 22 février 2018 



ARS Auvergne- 
Rhône-Alpes  
04 72 34 74 00 

5 

Transformation ou recomposition ? 
 

• Recomposition   restructuration sur des bases nouvelles 
 
• Transformation au sens de la stratégie quinquennale et de la circulaire du 2 mai 

2017 modification, changement, passage d’une forme à une autre  
 
Selon les critères, le débat est d’actualité  : 
 
 Le rapport de l’ONU 
 
 Changement déjà engagé  
 

4. Préparer et accompagner la transformation de l’offre  
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 D’abord et avant tout tenir compte de l’évolution et de la diversité des aspirations des personnes; 
 Et reconnaître que la mise en œuvre de la loi du 11 février 2005 n’a été que progressive voire trop 

progressive. 
 
 

La transformation, c’est faire mieux pour davantage : 
 
• Partir des besoins et des attentes des personnes en situation  de handicap et de leurs aidants 
• Promouvoir leurs capacités et leur participation; 
• Favoriser une vie en milieu ordinaire lorsque cela est possible et conforme aux souhaits de la 

personne 
• Répondre à la logique de parcours global alliant précocité des interventions et renforcement de  

l’inclusion sociale; 
• Répondre à des besoins spécifiques et parfois complexes, en fonction du type de handicap; 
• Anticiper, prévenir et gérer les ruptures de parcours. 
 
 

5. Les objectifs de la transformation  
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 En favorisant une vie en milieu ordinaire, par la mobilisation des dispositifs de droit commun tout 
en conservant l’accès aux dispositifs spécialisés lorsque c’est nécessaire ( notion de gradation de 
l’offre et de subsidiarité); 

 
 Favoriser des dispositifs souples et modulaires pour mieux répondre à la diversité des besoins et des 

attentes; 
 
 Anticiper l’impact des âges charnières; 
 
 Favoriser la complémentarité des secteurs sanitaire, médico-social et libéral; 
 
 Améliorer le parcours de prévention et de soins des personnes en situation de handicap; 
 
 Organiser les réponses aux situations complexes et d’urgence. 
 

6. Comment ? 
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8 7. La feuille de route nationale  
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9 8. Cartographie des outils   

Dispositif 

Intervention en 
ambulatoire 

RAPT : 
GOS/PAG 

SERAFIN 
PH 

PCPE 

Projet / 
attentes 
/ besoins  

Lignes 1, 2 
et 3 de 

parcours- 
diagnostic  

RBPP 

Société inclusive 

Plateformes 
TND 0-6 ans 

Niveaux  
généraliste et 

spécialiste  dans  
l’accompagnement  

MDPH  

PTA 
CPOM 

Conventions 
partenariales 

Territoires 

Accompagnement managérial 
et RH 

Parcours 
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10 9. Conclusion : le SRS ARA soutient et sécurise la transformation de l’offre 

•Prévention 
•Appui RAPT 
•Agilité Souplesse 
•Ambulatoire 
•Droit commun 
•Mobilisation des 

ressources libérales 

• Lignes 3 
•RBPP 
•Pluridisciplinarité et 

parcours 
•Coordonnateurs 

parcours 
•Partenariats 

institutionnels 
•Nomenclatures 

SERAFIN PH 
 
 
 
 
 

•DITEP 
•DIME  
•Plateforme 

adultes 
•Territoires 
• Files actives 

•Réforme CMPP 
• Structuration de la 

ligne 2 dont ligne 2 
libérale 

•Nouvelles lignes 3 

 Plateformes TND  
0-6 ans 

Généralisation du 
fonctionnement 

en dispositif 

PCPE  
Accompagnement  
de l’évolution des 

pratiques  
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